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PREAMBULE 
 

Les Orientations d'Aménagement et de Programmation sont définies à l'article L. 151-6 et 7 du 
Code de l’Urbanisme.  

Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le projet 
d'aménagement et de développement durables, des dispositions portant sur l'aménagement, 
l'habitat, les transports et les déplacements.  

Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment :  

1. Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, 
notamment les continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, 
lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement 
de la commune, 

2. Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations 
d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est 
destiné à la réalisation de commerces, 

3. Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser 
et de la réalisation des équipements correspondants, 

4. Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou 
aménager, 

5. Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des 
voies et espaces publics, 

6. Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où 
s'applique le plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 
151-36. 

 

 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211237&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211237&dateTexte=&categorieLien=cid
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LES ORIENTATIONS D'AMÉNAGEMENT 
ET DE PROGRAMMATION 

 

La commune d’Ecos a mené une réflexion sur les Orientations d’Aménagement et de 

Programmation sur plusieurs secteurs délimités dans le cadre de son projet de PLU.  

Les élus souhaitent, sur ces secteurs constituant des opportunités de de développement du 

territoire dans les prochaines années, projeter leurs intentions en termes de qualité urbaine, 

d’insertion dans le paysage, de prise en compte des contraintes et atouts de ces espaces.  

L’objectif de la commune est donc de mener une réflexion afin de cadrer la création et l’évolution 

de ces différents secteurs. Les zones soumises aux Orientations d’Aménagement et de 

Programmation font l’objet d’un aménagement d’ensemble.   

Plusieurs secteurs font ainsi l’objet d’Orientations d’Aménagement et de Programmation :  

- Secteur d’habitat de la rue du Haut-Grenier, 

- Secteur d’habitat de la rue de l’Arsenal,  

- Secteur de loisirs du Clos-Saint-Georges 

- Secteur d’équipements des Lasrix.  

 

 
Localisation des secteurs 
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1. Contexte 

1. Secteur d’habitat du Haut-Grenier 

  
Photo aérienne du site (source : géoportail) 

Cet espace est constitué d’une parcelle d’une emprise d’environ 2.26 ha. Situé en continuité 

directe du cœur de bourg, de ses équipements et commerces, de la rue du Haut-Grenier où un 

quartier d’habitat résidentiel est déjà présent, cet espace a vocation à accueillir un programme de 

logements.   

Il détient les caractéristiques suivantes :  

• Desserte/Accès : Accès depuis la rue du Haut-Grenier.  

• Occupation actuelle : La parcelle est cultivée.   

• Environnement proche : Ce site prendre place dans un secteur résidentiel avec un habitat 

individuel à la fois ancien et récent. La gentilhommière est présente en contre-bas de la rue 

du Haut-Grenier. Un ancien chemin (dit sente de Lauge) bordé d’une haie le longe sur son 

flanc Ouest. Ce cheminement n’est toutefois que très peu usité car non connecté. La 

topographie caractérise le site avec des hauteurs variant entre 140m à 120 m vers le 

village. Des vues paysagères sont présentes depuis la route de Civières, mais aucune 

perception directe sur le site n’est présente. Il est à noter la présence d’un ancien bassin au 

centre de la parcelle n’ayant aujourd’hui plus de fonction hydraulique (modification des 

sens d’écoulement pour alimenter les bassins de la gentilhommière).  
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2. Secteur d’habitat de l’Arsenal 

 
Photo aérienne du site (source : géoportail) 

Cet espace d’environ 0.6ha m² se situe au sein de l’enveloppe urbaine du village et a pour vocation 

principale l’accueil de nouveaux logements.   

Il détient les caractéristiques suivantes :  

• Desserte/Accès : Accès depuis la rue du Bout de la Ville (opération déposée pour 3 

logements avec création d’un accès) et accès possible depuis la rue de l’Arsenal via la 

démolition de bâtiments techniques ayant perdu leur fonctionnalité.  

• Occupation actuelle : Cet espace est actuellement en friche et appartient au corps de ferme 

situé à proximité. Ce corps de ferme, trop enclavé dans le cœur de bourg, ses habitations 

et équipements n’a pas vocation à long terme à être maintenu dans sa vocation agricole. Il 

bénéficie toutefois toujours aujourd’hui d’une activité agricole céréalière. L’espace attenant 

au corps de ferme est d’emprise trop réduite et situé trop proche des habitations existantes 

pour être cultivée ou être pâturée par des animaux. Il s’agit d’un espace en friche fauché.  

• Environnement proche : Secteur entouré par un habitat individuel et les équipements 

attenants (présence d’une sente bordant cette emprise et desservant les équipements). Il 

est à noter que le flanc Sud de la rue de l’Arsenal va connaitre une mutation profonde via 

l’accueil à court terme du groupe scolaire et de la résidence pour personnes âgées, 

confortant ainsi le cœur urbanisé du bourg.  
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3. Secteur de loisirs du Clos Saint-Georges 

 
Photo aérienne du site (source : géoportail) 

Cet espace d’un peu plus de 17 ha au global se situe sur le site de l’ancien château de Carloville, 

dit secteur du Clos Saint-Georges, vers Civières. Il a vocation à accueillir des aménagements et 

équipements légers de loisirs.  

Il détient les caractéristiques suivantes :  

• Desserte/Accès : Accès depuis la RD4, route des Andelys. Une desserte par un chemin rural 

est également présente en partie Ouest du site.  

• Occupation actuelle : Cet espace s’étend sur une seule propriété. Il s’agit d’espaces arborés, 

constituant l’ancien parc du château mais aujourd’hui non entretenus et en friche, quelques 

clairières sont également présentes. Le château de Carloville a été démoli il y a quelques 

années. Seuls subsistent aujourd’hui les anciennes serres ainsi que le bassin.  

• Environnement proche : Secteur naturel non éloigné des dernières habitations communales 

et de l’urbanisation du village voisin de Civières.  
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4. Secteur d’équipements des Lasrix 

 
Photo aérienne du site (source : géoportail) 

Cet espace d’environ 1.6 ha se situe en continuité de l’enveloppe urbaine du village et a vocation 

principale à accueillir de nouveaux équipements.   

Il détient les caractéristiques suivantes :  

• Desserte/Accès : Accès existant depuis le chemin des Lasrix, accès projeté depuis la rue du 

Bout de la Ville.  

• Occupation actuelle : Cet espace a aujourd’hui une vocation agricole et se trouve labouré.  

• Environnement proche : Secteur entouré par un habitat individuel et des équipements. Il est 

ceinturé sur ses franges Ouest et Nord par une urbanisation récente, à la fois résidentielle 

aux abords de la rue du Bout de la Ville et d’équipements sur sa partie Est au travers de la 

réalisation projetée en 2020 de la résidence pour personnes âgées et du groupe scolaire.  
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2. Orientations 

1. Secteur d’habitat du Haut-Grenier 

Ce secteur constitue une opportunité importante d’urbanisation de la commune. Afin de permettre 

un traitement qualitatif et cohérent de l’opération, les orientations suivantes sont à respecter :  

Assurer la desserte et l’accessibilité des nouveaux logements en favorisant également les modes 

doux 

• Sécuriser les accès aux habitations. À la hauteur de cette emprise, la rue du Haut-Grenier 

se caractérise par la présence d’une ligne droite sur un linéaire supérieur à 200m et 

prolongée par une zone de virage. Le gabarit de cette voie bien qu’étroit, autorise des 

vitesses de circulation importante. Afin d’éviter les situations accidentogènes et sécuriser 

au mieux les accès au projet, l’orientation suivante doit être prise en compte :  

o Créer un principe d’accès favorisant la mise en place d’une entrée/sortie et donc 

d’un sens de circulation au sein des constructions. Il s’agit ici d’éviter la 

démultiplication d’entrées individuelles en créant des points d’accès unique dans le 

secteur. 

• Créer des espaces de desserte qualitatif et permettant la cohabitation de tous. Les espaces 

de voirie réalisés doivent répondre à une exigence de qualité et promouvoir ainsi trois 

principes :  

o La réalisation d’une voirie transversale. Les espaces de circulation ont vocation à 

desservir un maximum de constructions. Toutefois au regard de la configuration du 

site des accès secondaires peuvent être réalisés. Ces accès devront prévoir en cas de 

besoin une petite aire de retournement.  

o La réalisation d’une voirie non rectiligne. La municipalité cherche à éviter la 

réalisation de formes urbaines identiques et homogènes (éviter l’implantation de 

construction en cœur de parcelle et en retrait important depuis le domaine public de 

type lotissement classique). Le tracé choisi pour la voirie, sans être sinueux doit 

ainsi ne pas être rectilinéaire.  

o La réalisation d’une voirie partagée. Les dessertes locales doivent être de gabarit 

réduit afin d’offrir au quartier des voies permettant plusieurs usages. Il s’agit ici de 

privilégier la mise en place d’espaces plus intimes au sein du quartier assurant à la 

fois la desserte véhiculée des futures habitations, l’accessibilité des piétons à ces 

habitations et la mise en place d’aménagements paysagers aux abords de la voirie 

(type arbustes, arbres, bande enherbée…). L’objectif est ici de penser ces voiries 

comme des espaces publics à part entière.  

• Intégrer les déplacements piétons aux aménagements. La voirie doit permettre aux piétons 

de pouvoir se déplacer de façon sécurisée dans l’ensemble de l’opération. Il est également 

projeté un raccordement le long de la haie existante ainsi qu’au travers de l’espace public 

aménagé vers l’ancien chemin dit sente de Lauge permettant ainsi de favoriser les 

connexions vers le cœur de bourg et ses équipements. Ces espaces ont notamment 

vocation à éviter le passage des scolaires le long de la rue du Haut-Grenier.  

• Tenir compte des caractéristiques locales. Cette emprise est bordée par un ancien chemin 

et des pièces agricoles aujourd’hui cultivées et exploitées par des agriculteurs différents. 

Afin de tenir compte de ce fonctionnement local et éviter de bloquer tout accès aux 

parcellaires agricoles, l’opération doit prévoir dans sa partie basse, le maintien d’un espace 

de circulation pour les engins agricoles (d’une largeur d’au moins 6m). 
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Assurer la diversité des typologies bâties au cœur d’un quartier à vocation d’habitat et favoriser 
la densité 
La commune souhaite enrichir son offre de logement et notamment favoriser sur ce secteur proche 
du bourg la création de logements répondant aux besoins de la population. Il s’agit d’offrir une 
offre immobilière aux ménages souhaitant s’implanter ou rester sur le sol communal. Il s’agit ainsi 
de :  

• Assurer la vocation d’habitat de ce secteur. 

• Garantir la création de typologies d’habitat diversifié répondant à l’ensemble des besoins 

de la population à ses différents rythmes de vie avec la réalisation de logements individuels 

prenant place sur des parcelles de taille et de forme diversifiées comme de logements 

mitoyens types maisons de ville ou encore petit collectif. Afin de favoriser le parcours 

résidentiel des ménages et étayer l’offre présente sur le territoire, l’opération doit prévoir la 

réalisation de logements locatifs aidés. Ainsi au moins une quinzaine de logements locatifs 

doivent être réalisés.  

• Assurer une opération dense. Une densité moyenne de 15 logements par hectare est à 

respecter pour les logements type individuels et une densité moyenne de 25 logements par 

hectare est à respecter pour les logements de type collectif. La densité moyenne retenue 

pour les logements individuels peut favoriser des formes d’habitat variée favorisant des 

jeux et alternances dans la forme parcellaire ainsi que dans la forme de bâti retenu. 

L’application de ces densités doit encourager la mise en place d’espaces publics et 

d’espaces d’intimité (création de petits jardins ou d’espaces publics collectifs par 

exemples).  

Prévoir les équipements nécessaires au fonctionnement du quartier 

• L’opération doit prévoir l’installation d’une aire de collecte de tri des déchets en entrée 

d’opération afin de limiter le nombre d’arrêt des véhicules. Ce dispositif de collecte des 

déchets doit être intégré dans son environnement afin d’éviter les nuisances visuelles, 

olfactives. Il doit être accompagné de la réalisation de quelques emprises de stationnement 

destinées à être mutualisées à l’ensemble de l’opération. Ces emprises de stationnement 

sont ainsi dédiées aux visiteurs et/ou aux habitants du quartier, tant pour les logements 

individuels que collectifs. Il est attendu un traitement perméable de cet espace. 

• Afin d’autoriser les nouvelles pratiques d’accès à l’information et au télétravail, l’opération 

doit prévoir la desserte des communications numériques (mise en place des fourreaux en 

amont de l’opération afin d’éviter à terme toute déstructuration des espaces publics).  

Préserver le cadre de vie et assurer l’intégration paysagère de l’opération  

• Les prescriptions suivantes doivent être respectées :  

o Favoriser les dispositifs paysagers type espaces verts et lieux de vie. Si la commune 

souhaite la mise en place d’opération dense, notamment au sein des espaces 

collectifs, elle ne souhaite pas favoriser la mise en place d’un quartier n’offrant pas 

d’espace pour la rencontre des habitants. L’opération doit ainsi prévoir la mise en 

place d’espace paysager collectif permettant la création d’échanges entre les 

habitants. Un rôle social et générationnel est donc recherché au travers de cet 

aménagement.  

o Dans le cadre de la réalisation des constructions individuelles, s’il est attendu 

l’évitement du gaspillage de l’espace par l’application d’une densité moyenne et de 

formes urbaines cohérentes, il est également attendu le maintien des 

caractéristiques rurales de village en valorisant les espaces d’intimité de chacun. Il 

est ainsi demandé le maintien d’espaces perméables à hauteur de 40% des emprises 

concernées.  

o Prévoir le traitement des limites séparatives avec l’existant. Cette emprise s’inscrit 

en proximité directe avec des habitations existantes sur ses franges Nord et Sud. 

L’objectif est de garantir la présence d’une séparation végétale avec ces habitations 
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afin de permettre à chacun de conserver ses espaces d’intimité. En l’absence de 

toute séparation préexistante, il devra être planté une haie végétale composée 

d’arbustes et/ou d’arbres de hautes tiges d’essences locales.  

• L’opération doit être conduite dans un souci de qualité et d‘intégration paysagère et 

environnementale, il est ainsi demandé la prise en compte des orientations suivantes :  

o Favoriser la mise en place d’une opération s’inscrivant dans la topographie existante 

et permettant l’application de hauteur progressive du Nord (plus faible) au Sud (plus 

forte) de l’opération. Les constructions en cascade ou encastrées pourront ainsi être 

privilégiées.  

o Privilégier la réalisation d’un petit collectif s’inspirant des caractéristiques 

architecturales des anciens corps de ferme 

o Intégrer les enjeux énergétiques dans cette construction : Les principes de 

l’architecture bioclimatique ainsi que l’utilisation de matériaux bio-sourcés doivent 

guider les choix d’implantation de ce petit collectif (les façades des constructions et 

les pièces de vie doivent être implantées selon une orientation optimale vis-à-vis 

des apports solaires),  

o Afin de gérer les eaux de ruissellement, des bassins de rétention sont mis en place 

sur les points bas du secteur (en partie Sud). Ils ont pour objectif de recueillir les 

eaux pluviales et de les épurer jusqu’à leur exécutoire. Selon les contraintes 

techniques existantes et dans le respect de la législation existante, ils pourront 

également être utilisés comme réserve incendie.  

o Maintenir la haie existante en frange Est et favoriser l’apport de biodiversité dans 

l’opération. Le projet prend place à proximité d’une haie existante ceinturant le site. 

L’opération doit permettre le maintien de cette lisière paysagère. Cet espace est en 

effet vu comme une trame verte jouant à la fois un rôle d’intégration paysagère 

(gestion des transitions paysagères entre milieu agricole et milieu urbain), de 

continuité écologique (maintien de la fonctionnalité écologique sur une largeur de 

8m permettant le déplacement de la faune) et de fonction sociale (cet espace peut 

également accueillir quelques gîtes à insectes ainsi qu’un point compost, espaces 

intergénérationnels, générateurs de lien social).  

Programmer l’aménagement du secteur  
Un échéancier est mis en place afin d’assurer une réalisation de l’opération en différentes phases 

et pouvoir ainsi échelonner dans le temps la réalisation des nouveaux logements et l’accueil de la 

nouvelle population. Afin de ne pas compromettre la faisabilité de l’opération, l’échéancier ne 

poursuit pas d’objectifs de spatialisation du projet mais un objectif de quantification du nombre de 

logements à réaliser. Il est ainsi prévu la mise en place de 2 phases :  

• Première phase : création d’environ 25 logements dès l’approbation du PLU, 

• Seconde phase : création d’une quinzaine de logements 3 ans après l’approbation du PLU.  
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Commune d’Ecos

Plan Local d’Urbanisme

PRINCIPES DE PAYSAGEMENT

PRINCIPES D’ORGANISATION

Principe d’accès (voie non rectiligne, voie

partagée - abords de voirie arborés et

enherbés)

Principe de perméabilité piétonne

Principe d’habitat diversifié (forme et taille 

des parcelles) – Densité de 15 logts/ha  en 

moyenne

Principe de hauteur progressive 

Principe d’espaces perméables à hauteur de 

40% de l’emprise 

Principe de zone tampon de 8 m accueillant 

haie plantée, gites à insectes et point compost

Une quinzaine de logements minimum doit être de 

type locatif aidé

Principe d’habitat mitoyen ou petit collectif
Principe de réinterprétation des corps de ferme 

avec espace de vie au Sud

Principe de 25 logts/ha

Principe de traitement végétal des limites 

séparatives avec l’existant

Principe de desserte par les communications 

numériques

Orientations d’Aménagement et 

de Programmation  

Echéancier de l’ouverture à

l’urbanisation :

Phase 1 : environ 25 logements

dès l’approbation du PLU

Phase 2 : environ 15 logements, 3

ans après l’approbation du PLU

Principe d’espace de gestion des eaux 

Principe d’espace paysager collectif

Principe de stationnement mutualisé

perméable accueillant un point collecte des

déchets

Principe d’accès aux espaces agricoles
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2. Secteur d’habitat de l’Arsenal 

Ce secteur fait l’objet de mutations prochaines (projets d’habitat en cours, jointif de l’opération). 

Afin de permettre le respect des objectifs communaux et un traitement qualitatif et cohérent et 

global de l’opération, les orientations suivantes sont à respecter :  

Assurer la création d’une nouvelle offre de logements 

• Créer une nouvelle offre de logements en adaptant l’objectif de densité au site. Au vu de sa 

localisation stratégique en cœur de bourg et à proximité des réalisations d’équipements à 

venir (résidence pour personnes âgées et groupe scolaire projetés à l’horizon 2022), le 

secteur constitue une opportunité de création de nouvelles habitations. Une densité 

moyenne de 15 logements par hectare est à respecter dans l’ensemble de l’opération. 

L’application de cette densité doit encourager la mise en place d’espaces d’intimité au sein 

des espaces privatifs (création de jardins par exemples).  

• Cette nouvelle offre de logements se traduira par un habitat individuel et peut prendre des 

formes d’habitat varié dans la taille parcellaire ainsi que dans l’implantation des 

constructions.  

Assurer la desserte des nouveaux logements  

• Créer des dessertes communes aux nouvelles habitations. Afin de ne pas multiplier les 

accès depuis rue du Bout de la Ville ou la rue de l’Arsenal ; la desserte aux différentes 

habitations devra être mutualisée au travers de voiries internes au site. Les constructions 

sont ainsi desservies par une voirie principale d’orientation Nord-Sud. Elle prend place 

depuis la desserte créée dans le cadre de l’opération de logements en cours et a ainsi 

vocation à se rattacher à l’existant. L’objectif est ici de désenclaver l’emprise, d’éviter la 

réalisation d’impasses et de fluidifier le trafic des voitures. Afin de réaliser l’accès depuis la 

rue de l’Arsenal, les bâtiments techniques, aujourd’hui non fonctionnels et dégradés 

doivent faire l’objet de démolition.  

• Adapter le gabarit des voiries. Le traitement des voiries internes devra être défini selon un 

principe de gabarit réduit et adapté au nombre de constructions projetées. L’objectif est de 

permettre un partage de la voie entre les véhicules motorisés et non motorisés.  

• Traiter passagèrement les voies : plantations d’arbustes et d’arbres de haute tige ou 

espaces engazonnés sont à utiliser le long de la voie principale. 

• Le maillage des circulations douces prend place au pied de l’opération (cheminements 

existants et en cours de réalisation via la réalisation en cours des projets d’équipements.  

Assurer la préservation du cadre paysager des constructions 

• Prévoir le traitement des limites séparatives avec l’existant. Cette emprise s’inscrit en 

proximité directe avec des habitations existantes et le corps de ferme. L’objectif est de 

garantir la présence d’une séparation végétale avec ces constructions afin de permettre à 

chacun de conserver ses espaces d’intimité. En l’absence de toute séparation préexistante, 

il devra être planté une haie végétale composée d’arbustes et/ou d’arbres de hautes tiges 

d’essences locales.  
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PRINCIPES DE PAYSAGEMENT

PRINCIPES D’ORGANISATION

Principe d’accès (voie

partagée - abords de voirie

arborés et enherbés)

Principe de perméabilité

piétonne

Principe d’habitat diversifié 

(formes bâties et tailles 

des parcelles diversifiées)
– Densité de 15 logts/ha  en 

moyenne, soit environ 8 logts

Principe de traitement 

végétal des limites 

séparatives avec l’existant

Principe de desserte par 

les communications 

numériques

Commune d’Ecos

Plan Local d’Urbanisme

Orientations d’Aménagement et 

de Programmation  

Habitat en cours de 

réalisation avec voie de 

desserte

Principe de propriété à 

maintenir

Bâtiments à démolir
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3. Secteur de loisirs du Clos Saint-Georges 

Assurer la création d’une offre touristique et de loisirs 

• La vocation de ce secteur est d’accueillir de nouveaux équipements et de créer une offre 

touristique et de loisirs adaptée aux fonctions vertes et récréatives du site. Il s’agit ici de 

renforcer au sein du territoire communautaire une offre de services touristiques vert et de 

nature à proximité des grands sites touristiques régionaux et présents au sein de 

l’intercommunalité ou à proximité : Giverny, Château Gaillard, Gisors et la Roche-Guyon.  

• Le projet comprend ainsi la réalisation de deux espaces : le premier prenant place en 

bordure de voie pour accueillir une nouvelle offre d’hébergements touristiques (aires pour 

camping-car et gîte communal), le second prenant place sur la majorité du site et ayant 

vocation à valoriser les espaces boisés présents au travers d’équipements légers type 

parcours VTT, parcours piéton, parcours de santé, espaces pour manifestations ponctuelles 

(animation de découverte de la grimpe d’arbres par exemple). Ces deux espaces distincts se 

trouvent connectés par la réalisation d’un accès unique et d’un espace commun ayant pour 

objet de permettre l’accueil des promeneurs et visiteurs et de permettre leur stationnement. 

Valoriser le contexte paysager et environnemental du site 

Au vu du contexte paysager et environnemental du site, l’ensemble de ces espaces doit répondre à 

des exigences d’intégration paysagère et de perméabilité. Il s’agit ainsi de :  

• Maintenir un maximum d’espaces libres non bâtis. Ce site a une vocation naturelle qui crée 

son intérêt touristique. L’opération ne doit ainsi pas venir dénaturer ces caractéristiques 

mais doit au contraire venir d’intégrer dans ce contexte environnemental. Les constructions 

prenant place sur les emprises dédiées doivent ainsi respecter les surfaces boisées et des 

surfaces perméables.  

• Avoir une gestion respectueuse de l’environnement et de la biodiversité engendrée par ces 

milieux en permettant la création de quelques trouées dans le milieu boisé pour la mise en 

place des équipements ludiques (maintien maximum des arbres existant, abatage adapté, 

élagage, gestion du couvert végétal…). Il s’agit ainsi de maintenir un maximum d’arbres 

d’intérêt sains et permettre le maintien/création de clairières. Afin d’assurer sa 

fréquentation par les promeneurs comme d’assurer le maintien de sa fonctionnalité 

écologique, l’espace forestier doit ainsi être maintenu de façon maximale mais également 

faire l’objet de dé-densification (éviter son enfrichement massif et son cloisonnement).  

• Éviter le tout-tuyau. L’aménagement doit prévoir la mise en place de systèmes de gestion 

alternatifs visant à éviter la mise en place de dispositifs lourds en matière de gestion des 

eaux pluviales (récupérateurs, chaussée drainante…).  

• Valoriser les vues paysagères. Le site offre à ses extrémités en lisière boisée des points de 

vue paysagers sur le territoire. L’opération doit permettre le maintien d’une haie en lisière 

du domaine en favorisant la création de percée permettant aux promeneurs et visiteurs de 

bénéficier de ces points de vue remarquables.  

• Créer un lieu ludique en constituant des espaces de déambulation :  

o Prévoir la réalisation de cheminement en terre-pierre pour éviter 

l’imperméabilisation avec une longueur d’itinéraire permettant la course à pied, la 

pratique du vélo, ou encore un parcours sportif de santé. Ces espaces doivent 

permettre la mise en place d’un réseau de circulation douce à partir des chemins 

ruraux existants en partie Nord-Ouest du site et pouvant se raccorder aux emprises 

prévues dans le document d’urbanisme en partie Sud-Est afin de permettre des 

liaisons facilitées vers le cœur de bourg et ses différentes commodités.  

o Intégrer à l’opération un jalonnement des éventuels équipements sportifs en bois, 

o Mettre en place des dispositifs de sécurité à l’entrée pour éviter les deux-roues à 

moteur. 
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Commune d’Ecos

Plan Local d’Urbanisme

Orientations d’Aménagement et de 

Programmation

PRINCIPES DE PAYSAGEMENT

PRINCIPES D’ORGANISATION

Principe de zone d’accueil et

d’accès commun avec parking

Chemin existant / Principe de

cheminement doux à créer

Principes généraux  de gestion du cadre 

paysager :    

Maintien maximum des arbres 

d’intérêt sains et création de clairières

Maintien maximum d’espaces libres 

non bâti

Principes alternatifs de gestion des 

eaux 

Principe de maintien d’une haie en 

lisière du domaine permettant des 

points de vue paysagers sur 

l’environnement

Principe de zone d’équipements et  

d’hébergements de loisirs

Principe de zone de loisirs paysagée 

accueillant notamment des 

équipements légers et perméables type 

parcours de santé, parcours VTT…

Principe de dispositif de sécurité

évitant le passage des deux-roues
P
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4. Secteur d’équipements des Lasrix 

Assurer une vocation d’équipements à l’opération 

• En lien avec les équipements le ceinturant (centre de loisirs les crayons de couleur) et ceux 

à venir à court terme (groupe scolaire de Vexin sur Epte, résidence pour personnes 

âgées…), la vocation de ce secteur est d’accueillir de nouveaux équipements et de créer 

une offre commerciale et de services de proximité. Il s’agit de renforcer la centralité du 

bourg et de permettre au territoire de bénéficier d’une opportunité d’implantation de 

nouveaux équipements structurants et/ou à vocation économique type artisanat ou 

professions libérales et permettant ainsi de répondre à des besoins de développement ou 

d’amélioration du fonctionnement. Les surfaces dédiées pourront être variées afin de 

répondre aux besoins actuels. Les équipements ainsi prévus prennent place en continuité 

des aménagements en cours de réalisation afin d’assurer une nouvelle urbanité d’ensemble 

à ce secteur. 

Assurer la fonctionnalité et l’accessibilité de l’opération  

• Au regard de la configuration de l’emprise et de sa profondeur (100m), l’objectif de 

l’aménagement est d’assurer un aménagement visant à optimiser l‘espace. Il s’agit ainsi de 

ne pas gaspiller d’emprises par les aménagements de desserte du secteur tout en assurant 

une accessibilité facilitée aux futures constructions et un maillage cohérent avec les autres 

équipements du secteur. 

o Il est ainsi projeté la création d’un accès principal depuis la rue du Bout de la ville 

devant permettre une desserte transversale des différentes constructions et devant 

assurer une liaison avec les autres équipements (groupe scolaire, résidences pour 

personnes âgées) en cours de réalisation. L’objectif est ici d’éviter l’enclavement de 

la zone et de permettre la fluidité du trafic.  

Assurer la préservation du cadre paysager  

Ce secteur va avoir une vocation vitrine pour la commune. La recherche de la visibilité par les 

entreprises ne doit pas nuire à la qualité paysagère de la commune. L’aménagement doit ainsi 

prévoir les dispositifs suivants :  

• Créer un aménagement harmonieux. L’aménagement du secteur devra être traité de 

manière homogène vis-à-vis de l’éclairage public, du mobilier urbain, de la signalétique, 

des aménagements paysagers, etc.  

• Qualifier les espaces de circulation. L’aménagement de la voirie ne devra pas faire l’objet 

d’un traitement exclusivement minéral et strict. Ainsi, la voie principale de desserte sera 

agrémentée par le végétal pouvant prendre la forme d’arbres de haute tige, de noues 

paysagères, de bandes fleuries, d’espaces engazonnés… 

• Mettre en place une lisière paysagère. L’opération prévoit la mise en place d’une lisière 

paysagère sur le flanc Sud de l’opération. Cette lisière paysagère, composée de bosquets de 

différentes strates et de différentes espèces d’essences locales doivent ainsi contribuer à 

intégrer dans le paysage l’opération 

• Favoriser la mise en place de stationnement perméable. Afin de donner un aspect plus 

qualitatif tout en conservant sa praticité, des dispositifs perméables à dominante végétale 

ou minérale doivent être mis en place afin d’éviter la création d’emprises de stationnement 

favorisant l’imperméabilité des sols et les problématiques d’écoulement des eaux pluviales 

de ruissellement. Pour assurer la fonctionnalité première du stationnement et son 

utilisation par le public et par les Personnes à Mobilité Réduite, les dispositifs envisagés 

doivent être circulables. Ces dispositifs sont à rechercher au travers d’aménagements terre-

pierre, de dalle béton engazonné, de matériaux minéraux par exemples. 
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Commune d’Ecos

Plan Local d’Urbanisme

Orientations d’Aménagement et de 

Programmation

PRINCIPES DE PAYSAGEMENT

PRINCIPES D’ORGANISATION

Principe de zone d’implantations 

économiques et d’équipements structurants

Principe de liaison à créer

Principe d’accès à prévoir

Principe de lisière paysagère à créer 

(bosquets d’essences locales…)

Principes généraux : 

Gestion perméable et végétalisée des 

emprises de stationnement

Accompagnement végétal des espaces de 

circulation 

Traitement paysager harmonieux  (éclairage 

public, mobilier urbain, enseignes…)

Principe de continuités douces à créer
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ANNEXES 
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Zoom sur les principes écologiques 
Le diagnostic territorial 

avait identifié des réservoirs 

écologiques sur les grands 

espaces boisés et calcicoles 

présents aux extrémités du 

territoire et des espaces de 

corridors à fort et faible 

déplacements les reliant. 

Outre l’espace boisé du 

Clos-Saint-Georges, 

aucunes des zones 

ouvertes à l’urbanisation 

n’est incluse dans ces 

zones de continuités 

écologiques. Toutefois, le 

PLU et notamment les OAP 

prennent des dispositions 

particulières en matière de biodiversité urbaine qu’il convient de rappeler ici.  

Afin d’assurer le maintien de ces continuités écologiques et un passage sécurisé pour la faune, les 

projets d’orientation d’aménagement et de programmation proposent la définition de certaines 

mesures, dont principalement :  

o La mise en place d’une zone tampon de 8m de largeur depuis une haie existante et 

maintenue à l’Est de l’opération d’habitat du Haut Grenier afin de favoriser des 

liaisons Est/Ouest et participer ainsi à un maillage cohérent des espaces verts et 

arborés actuellement morcelés que comprend le territoire. Cette zone tampon 

permet ainsi de maintenir un espace fonctionnel à proximité des espaces de 

cultures, de boisement et sert ainsi de liaison vers le secteur des marais et le ru du 

Bourdon (identifié et protégé au sein du PLU).  

o Principe de maintien du contexte arboré et perméable du Clos-Saint-Georges,  

o Principe de paysagement de l’ensemble des accès (abords de voirie enherbés, 

paysagés…), 

o Principe de maintien d’espaces libres non bâti afin de ne pas artificialiser les sols de 

façon importante,  

o Principe de gestion des eaux pluviales. 
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Zoom sur les principes de 

continuités écologiques

Commune d’Ecos

Plan Local d’Urbanisme

Zone boisée (réservoir)

Principe de traitement 

des limites séparatives 

avec l’existant

Principe de maintien 

des espaces boisés 

(équipements légers et 

amovibles uniquement)

Principe de continuité 

écologique maintenue 

ou renforcée

Principe d’équipements 

et d’habitat avec 

dispositifs  paysagers 

et de perméabilité 

exigée

Principe de gestion 

des eaux pluviales

Principe de maintien 

d’une continuité verte 

(zone tampon de 8m)

Opération en cours
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Zoom sur les principes de continuités douces  
Le diagnostic territorial avait identifié la présence de trottoirs et de chemins ruraux dans les parties 

bâties et sur l’ensemble du territoire. Toutefois ces éléments de circulation apparaissent 

aujourd’hui discontinus et pour certains peu sécurisants. La commune a mis en place des outils, 

type emplacements réservés pour améliorer la circulation des piétons et sécuriser les flux à 

certains carrefours. Elle affiche également une ambition de pouvoir apporter au sein de son PLU 

une réflexion plus globale sur l’amélioration des zones de circulation pour les piétons et vélos en 

tirant parti des aménagements à venir. Ainsi dans les orientations d’aménagement, ce principe 

d’instauration des continuités douces est-il développé et a vocation à créer un réseau plus complet 

au niveau du bourg afin de relier ces zones de projets aux équipements phares et commerces 

présents.  
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Commune d’Ecos

Plan Local d’Urbanisme

Orientations d’Aménagement et de 

Programmation

PRINCIPES D’ORGANISATION

Principe de zone d’implantations 

économiques et d’équipements structurants

Principe de liaison à créer

Principe d’accès à prévoir

INFORMATIONS SUR LES PROJETS

EN COURS

Implantation du groupe scolaire

Implantation résidentielle (résidence 

pour personnes âgées)

Principe de continuités douces projetées

Implantation résidentielle

Principe de continuités douces à créer

Liaisons douces existantes
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Commune d’Ecos

Plan Local d’Urbanisme

Orientations d’Aménagement et de 

Programmation

PRINCIPES D’ORGANISATION

Principe de zone d’accueil et

d’accès commun avec parking

Chemin existant / Principe de

cheminement doux à créer

Principe de zone d’équipements et  

d’hébergements de loisirs

Principe de zone de loisirs paysagée 

accueillant notamment des 

équipements légers et perméables type 

parcours de santé, parcours VTT…

Principe de dispositif de sécurité

évitant le passage des deux-roues

P
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Exemples d’ambiances attendues 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

Exemples de dispositifs de stationnement envisageables, circulables mais perméables 

 
 




